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Généralités 
- L’Assemblée des délégués 2021 a été organisée par l’Association valaisanne de gymnastique 

«Gym Valais-Wallis» dirigée par la présidente du CO, Marie-Madeleine Moix. 
- Frédéric Favre, président du Conseil d’Etat, en charge du département de la sécurité, des institu-

tions et du sport du canton du Valais, et David Martinetti, vice-président de la Ville de Martigny,  
adressent un message de bienvenue. 

- L’ordre du jour est approuvé. 
 

1. Bienvenue 
Le président central, Fabio Corti, la vice-présidente, Eliane Giovanola, et le vice-président, Roland 
Schenk, souhaitent la bienvenue aux invités, membres d’honneur, délégués et fonctionnaires à l’occa-
sion de la 36e Assemblée des délégués de la FSG organisée en Valais dans le cadre du 10e anniver-
saire de Gym Valais-Wallis.   
 
Doyens des membres d’honneur 
Des spécialités valaisannes sont remises en cadeau aux deux doyens des membres d’honneur,  
Georgette Markwalder (née en1939) et Daniel Burnand (né en1935).  
Doris Zürcher, responsable de la garde d’honneur FSG, reçoit-elle aussi des spécialités valaisannes en 
guise de modeste reconnaissance. 
 
Discours du président central 
Le président central, Fabio Corti, remercie le comité d’organisation de l’AD 2021 à Martigny. Après une 
année entière passée à assister à des séances et formations en ligne, c’est avec plaisir qu’il rencontre 
de nouveau de visu les délégués.  
La pandémie ainsi que les comptes rendus des médias sur les événements intervenus en gymnastique 
artistique féminine et rythmique ont durement éprouvé la FSG. 
La publication du « Protocole de Macolin » ainsi que le rapport d’enquête commandé ont suscité beau-
coup d’inquiétude et un grand émoi. La tempête médiatique qui a suivi a engendré une perte de con-
fiance de la part des partenaires internes et externes de la FSG.  
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Durant cette crise, la FSG a été amenée à prendre différentes mesures afin d’aller de l’avant. Cepen-
dant, la gestion du passé est également au centre des préoccupations. Pour la FSG, il n'y a pas de dé-
lai de prescription. La FSG s'est excusée à plusieurs reprises pour ces dysfonctionnements. 
 
Deux enquêtes ont été commandées et les résultats ont été présentés lors de deux conférences de 
presse. La FSG assure ainsi la transparence nécessaire. Suite à ces révélations, la FSG a décidé de 
prendre un nouveau départ et de tirer les leçons du passé afin de mieux construire l'avenir. Elle a ainsi 
décidé :  

- de mettre fin à sa collaboration avec l’ancien directeur de la FSG, Ruedi Hediger, 
- d’engager en mars 2021 la nouvelle directrice, Béatrice Wertli, 
- d’engager un nouveau chef du sport d’élite en juillet 2021, David Huser, 
- de créer le secteur éthique et droit et d’engager une cheffe du secteur éthique et droit en dé-

cembre 2021, Bettina Aebi, 
- de réorganiser le secrétariat à Aarau,  
- de dissoudre entre autres le cadre national de gymnastique rythmique : les objectifs ont été re-

vus à la baisse et pas de participation suisse aux championnats d’Europe et du monde,  
- de dissoudre l’équipe des entraîneurs de gymnastique artistique féminine, 
- en outre, le comité central compte deux nouveaux membres, Philipp Moor et Martin Hebeisen. 

 
Il s’agit désormais d’œuvrer tous ensemble pour améliorer le sport. Pour ce faire, il faut : 

- coopérer pleinement dans le cadre de l’enquête administrative menée par le DDPS, 
- soutenir de manière inconditionnelle les campagnes de Swiss Olympic et de Swiss Sport  

Integrity,  
- collaborer intensément et échanger de manière extensive avec Swiss Olympic, les autres fédé-

rations sportives, l’Office fédéral du sport et d’autres groupes d’intérêt.  
 
Le bien-être de tous les gymnastes passe avant tout. Il est regrettable qu'il ait été nécessaire d'en parler 
publiquement. Grâce à ces gymnastes, des thèmes tels que la santé mentale, les abus dans le sport ou 
la pression de la performance ont été mis en lumière et des mesures ont été prises partout pour assurer 
une meilleure protection des athlètes, en particulier des jeunes. Désormais, la FSG veille à ce que la 
santé des athlètes soit prioritaire, tant dans le sport d'élite que dans le sport de masse. Pour ce faire, 
une commission d'éthique indépendante active depuis le 1er janvier 2021a été mise en place.  
 
Après des mois de travail acharné, la FSG est fière d’avoir procédé à un changement de culture en son 
sein. Elle s’efforce de communiquer de manière constante et transparente, à l’interne comme avec les 
partenaires externes. La FSG poursuit une politique de tolérance zéro, elle s’est fixé des objectifs réa-
listes dans le domaine du sport d’élite et soutient Swiss Sport Integrity.  
 
Suite au succès remporté par l’organisation des Championnats d’Europe de gymnastique artistique à 
Bâle au printemps 2021 et aux résultats extraordinaires remportés par nos gymnastes aux Jeux Olym-
piques de Tokyo, le sport est revenu au premier plan.  
La FSG espère continuer à atteindre des objectifs ambitieux à l’avenir mais pas au détriment de la 
santé et du bien-être des athlètes.  
 
Hommage aux disparus 
Les membres suivants de la garde d’honneur FSG nous ont quittés depuis la dernière AD :  
 
Albert Bonin (Lausanne), Fernando Damâso (Ascona), Peter Flückiger (Thalwil), Erich Haller (Steck-
born), Kurt Hauri (Schaffhausen), Marcel Heer (Renens), Josef Jost (Weggis), Kathrin Kaspar-Mischler 
(Beinwil am See), Elisabeth Kunz (Wabern), Emil Rey (Umiken), Paul Rey (Suhr), Urs Tanner (Gossau), 
Hans Walti-Köfer (Einsiedeln), Annemarie Zahnd-Hess (Zollikofen) et Walter Zulliger (Eglisau). 
 
Nous garderons un souvenir ému de tous les membres disparus de la grande famille de la gymnas-
tique.  
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2.  Contrôle des présences  

Ayant droit de vote : 
Au total, 26 associations sont présentes avec 51 voix d’association et 171 ayant droit de vote.  
Majorité absolue : 86, majorité des 2/3 : 114, majorité absolue des voix d’associations : 26.  

Autres participants : 
Invités d’honneur   30 
Journalistes     3 
Garde d’honneur   54 
Membres du comité central      7 
Membres de la direction      4 
Membres de la commission de contrôle de gestion      4 
Chefs de secteur/présidents de commission     4 
CAS     7 
Employés du secrétariat      6 
Accompagnateurs associations    13 
Comité d’organisation      3 
Divers      2 
Total autres participants   137 

Total des personnes présentes : 308   
 

3.  Finances 
Felix Mangold présente le point de l’ordre du jour traitant des finances. 
 
3.1 Fixation des cotisations de membre au 1er janvier 2022 
Le CC demande de laisser inchangées pour 2022 les cotisations de membres en vigueur depuis 
le 1er janvier 2020 :  

Adultes actifs       CHF 45.–  
Membres avec licence d’une autre fédération de sport  CHF 17.– 
Membres de PluSport :  
- membres gm/gf adultes     CHF 10.– 
- membres jeunes      CHF 10.– 
Jeunes jusqu’à 16 ans révolus     CHF 13.50 
Adultes non-actifs (passifs)      CHF   0.– 

 
3.2 Approbation du budget 2022 
Felix Mangold explique en détail comment le résultat a été obtenu et il souligne les changements par 
rapport à l’année précédente.  
Le chiffre d’affaires budgétisé se monte à CHF 19'911'226.—. Le budget prévoit un excédent de  
dépenses de CHF 383'794.—. 
 
Revenus 
Le responsable des finances au sein du comité central mentionne spécialement, ce qui concerne les 
produits d'exploitation, l'indemnisation pour les nouvelles tâches dans la formation des cadres J+S, 
avec un plus de CHF 350'000.- Concernant les revenus publicitaires, les rentrées sont fixées d’un mon-
tant inférieur de CHF 300'000. — par rapport à l’exercice précédent. 
  
Dépenses 
La dissolution du cadre national de gymnastique rythmique réduit les dépenses en sport d’élite de  
CHF 363'000.—. 
La réorganisation et les reclassements dans la gestion des sports s’accompagnent d’une économie de 
CHF 155'000.— dans le sport d'élite et d’une augmentation de CHF 730'000. — dans le sport de masse 
et dans la formation, ceci en particulier grâce aux nouvelles tâches Jeunesse+Sport confiées 
désormais à la FSG.  
Un supplément de CHF 65'000. — est versé aux CRP à titre d’indemnisations. 
Augmentation également des dépenses de CHF 191'000.— avec la création du nouveau secteur 
éthique et droit (160%). 
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Investissements prévus pour 2022 avec la nouvelle sortie de trésorerie : 

• CHF 25'000.—  engins de sport (CHF 75'000.— / 3 ans) 

• CHF 35'000.— application web mySTV-FSG (CHF 105'000.— / 3 ans) 

• CHF   7'000.—  équipement informatique (CHF 21'000.— / 3 ans) 

• CHF 78'500.—  FSG-Contest 2.0 (CHF 550'000.— / 7 ans) 
 
Comme annoncé lors de la Conférence des dirigeants d’association d’automne 2021, le poste à 30% 
pour une personne chargée de soutenir la direction du comité central provoque une adaptation budgé-
taire. 
 
Le CC demande d’approuver les cotisations de membres 2022 ainsi que le budget 2022 avec un  
excédent de dépenses de CHF 383'794.—   
 
Vote : les cotisations de membre mentionnées en vigueur dès le 1.1.2022 ainsi que le budget 
2022 prévoyant un excédent de dépenses de CHF 383'794. — sont approuvés à l’unanimité.  
 

4. Modifications statutaires 

4.1 Révision partielle 
La révision partielle des Statuts FSG a été rendue nécessaire par des modifications d’ordre rédaction-
nel, des modifications résultant de la restructuration du secrétariat FSG, des modifications concernant 
l’éthique et l’introduction du nouvel article sur Swiss Sport Integrity (art. 22.5.5).  
Les Statuts ont été approuvés lors d’un vote consultatif mené à la CDA d’automne 2021, à l’exception 
de l’art. 22.5.5 qui sera présenté pour approbation dans le cadre de l’Assemblée des délégués extraor-
dinaire du 10 décembre 2021.  
Sous Généralités, point 4, le comité central demande d’approuver le complément suivant : Ces statuts 
sont rédigés en allemand et en français. En cas de différences entre ces deux versions, l’intention ini-
tiale de l’AD est prépondérante. 
Vote : la motion, avec le complément apporté au point 4 des Statuts, est approuvée avec trois 
abstentions. 
 
Prise de congé des présidents d’association sortants 
Il est pris congé des présidents et présidents techniques qui quittent leurs fonctions après de longues  
années d’engagement : 
 
Présidents: 
- Bruno Eisenhut, Association appenzelloise de gymnastique  
- Brigitte Hunziker-Torre, Association de gymnastique de Bâle-Ville 
- Urs Brunold, Association de gymnastique de Bâle-Ville 
- Daniel Röthlisberger, Association de gymnastique de Bern Mittelland 
- Christian Pillonel, Fédération fribourgeoise de gymnastique 
- François Bonnamour, Association genevoise de gymnastique 
- Jean-Claude Salomon, Association cantonale jurassienne de gymnastique 
- Jörg Mettler, Association schwytoise de gymnastique  
- Philipp Schwager, Association thurgovienne de gymnastique  
- Frank Günthardt, Association zougoise de gymnastique  
 
Présidents techniques: 
- Ueli Schneider, Association de gymnastique de Bern Oberaargau-Emmental 
- Lukas Fahrni, Association de gymnastique de Bern Oberland 
- Dominique Gavillet, Fédération fribourgeoise de gymnastique 
- Edmée Amez-Droz, Association cantonale neuchâteloise de gymnastique 
- Natascia Minoggio, Associazione cantonale Ticinese di ginnastica 
- Marco Sieber, Association thurgovienne de gymnastique  

 
5. Demandes 
Aucune demande n’a été déposée. 
 

6. Assemblée de la Coopérative de la CAS selon ordre du jour séparé  
Un procès-verbal distinct est rédigé pour l’assemblée de la coopérative de la CAS. 
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7. Rétrospective 2021 
Nous facilitons le mouvement sportif en Suisse afin de créer une communauté, des expériences 
et un bien-être pour tous ». C’est sur la base de ce credo que la FSG souhaite orienter son travail 
quotidien et façonner l’avenir de la gymnastique en Suisse. Et cet avenir, c’est avec ses associations 
membres qu’elle veut le mettre en place. Eliane Giovanola revient sur l’année écoulée. 
Plusieurs compétitions et manifestations ont une nouvelle fois dû être annulées pour cause de coronavi-
rus et les entraînements ont subi des restrictions. 
Le remboursement partiel des cotisations de membres a été rendu possible grâce au soutien financier 
de la Confédération qui marque ainsi sa reconnaissance. 
Fort heureusement, les activités gymniques ont pu reprendre en 2021 et la gymnastique a de nou-
veau fait parler d’elle positivement dans les cercles sportifs.  
Les Championnats d’Europe de gymnastique artistique, qui se sont déroulés dans la halle St-
Jacques de Bâle, ont permis de revivre enfin un grand moment de sport ; avec la médaille d’or au 
saut de Giulia Steingruber, la médaille d’argent au sol de Benjamin Gischard et la médaille de 
bronze aux barres parallèles de Christian Baumann, c’est la panoplie complète des médailles que 
l’équipe suisse a décrochée. 
Trois mois plus tard, l’équipe artistique masculine (Benjamin Gischard, Pablo Brägger, Christian 
Baumann et Eddy Yusof) s’est rendue à Tokyo pour les Jeux Olympiques où elle a terminé à une 
sixième place historique. Il faut en effet remonter aux JO de 1984 à Los Angeles pour retrouver 
une équipe suisse en finale ! 
Quant à Giulia Steingruber, on peut qualifier sa prestation de très marquante, surtout compte 
tenu du fait que ses problèmes musculaires à la cuisse l’avaient forcée à s’entraîner de manière 
restreinte et qu’elle n’avait presque pas pu exercer certains éléments. La FSG félicite et remercie 
tous les gymnastes pour leurs superbes résultats. Merci et bravo aux entraîneurs et à tout le staff 
qui encadrent nos gymnastes à Macolin ! Quatre gymnastes à l’artistique talentueux ont fait le 
choix de mettre un terme à leur carrière. Il s’agit de Giulia Steingruber, Ilaria Käslin, Oliver Hegi et 
Pablo Brägger. Mille mercis à eux pour tous les moments de pure magie et d’émotion qu’ils nous 
ont fait vivre. Ils seront honorés en personne lors de la Swiss Cup Zürich. 
Les manifestations de sport de masse ont fait leur réapparition dès le milieu de l’année  : début juillet, 
lorsque 21 équipes ont pris le départ de la fête du sprint qui remplaçait les championnats FSG d’esta-
fette navette à Aarau puis, à la mi-août, lors de la première compétition réussie de parkour dans la 
discipline « speed » organisée dans le cadre du « Waterings-Contest » à Montreux qui fut bien accueil-
lie, tant par les participants que par les organisateurs.  
En outre, les Championnats du monde de gymnastique acrobatique se sont déroulés à Genève début 
juillet. 
 
Les Championnats suisses de balle à la corbeille et de balle au poing se sont déroulés de manière rac-
courcie, tout comme la finale du concours multiple par équipes d’athlétisme qui s’est tenue sur un seul 
jour au lieu de deux habituellement.  
Les CS de gymnastique ont pu avoir lieu après avoir été annulés en 2020.  
Toutefois, plusieurs compétitions ont une nouvelle fois été annulées cette année, parmi lesquelles les 
CS de gymnastique de sociétés, les CS d’aérobic et la trilogie des CS de gymnastique aux agrès. 
Heureusement, un grand nombre de gymnastes se sont inscrits pour le team challenge aux agrès qui 
remplace les CS de gymnastique aux agrès à la mi-novembre à Wettingen.  
La division de la formation a elle aussi dû faire preuve de flexibilité pour réagir à la pandémie ; c’est 
grâce à l’immense engagement des responsables que des cours virtuels ont été proposés très tôt 
dans plusieurs domaines et ont permis aux participants de continuer à se former depuis chez eux 
durant le confinement. Par chance, les assouplissements du début de l’été se sont accompagnés 
de la reprise des cours en présentiel et de la tenue de la journée thématique consacrée au dos à 
Lenzburg, dans le respect des concepts de protection. Etant donné que les membres de la fédéra-
tion ont pour la plupart accepté les autres mesures du Conseil fédéral, le Gym’n’Move a pu avoir 
lieu sans problème à Lausanne.  
Le management de société a soutenu les dirigeants des sociétés durant cette année difficile en 
leur proposant des formations, des conseils et du coaching adapté à leurs besoins. 
 
Au nom de la FSG, Eliane Giovanola conclut en remerciant tous les cantons de leur précieux engage-
ment en faveur de la gymnastique. 

 
8. Programme annuel 2022 
Philipp Moor présente le programme annuel 2022.  
2022 débutera par un grand moment, soit le Gymotion qui se tiendra le 8 janvier dans le Hallenstadion 
de Zurich. Le programme annuel 2022 comporte un événement de choix, l’Eurogym, qui se tiendra du 7  
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gymnastes européens.  
Outre les différents championnats suisses et FSG en sport de masse et d’élite, qui se tiendront pour la 
plupart durant le 2e semestre de l’année, 2022 comptera de nombreux cours de moniteurs, cours de 
juges, cours spéciaux et de management de société, camps jeunesse et également les deux éditions du 
Gym’n’Move, les 12 et 13 mars à Aarau et les 10 et 11 septembre à Lausanne. Les dates sont publiées 
dans le Plan des cours ainsi que sur le site internet de la FSG. Qui plus est, ces programmes si  
populaires que sont le Coop Mukihit, la gymnastique enfantine et le Fit en hiver complètent l’offre.  
La Gymnaestrada mondiale 2023 fait déjà parler d’elle. Il manque encore des organisateurs pour les 
premières suisses qui se dérouleront au printemps 2023.  

 
9. Honneurs et nominations 
 
- Christine Althaus, Frenkendorf 
- Regina Beeler, Bremgarten bei Bern 
- Peter Friedli, Melchnau 
- Erwin Grossenbacher, Neuenkirch 
- Evelyn Hofmann, Einsiedeln 
- Bruno Kunz, Jegenstorf 
- Werner Kurmann, Hünenberg 
- Urs Pulvermüller, Wetzikon 
- Emil Rohner, Wilen bei Wil 
- Doris Schenk, Unterentfelden 
- Corina Vonplon, Thusis 
reçoivent le titre de membres honoraires de la FSG en guise de récompense pour leurs mérites. 

- Beat Herter, Winterthour 
- Roland Kunz, Willisau 
- Ruedi Oegerli, Hägendorf 
- Ursula Reist, Richterswil 
- Susanne Stähli, Brienz 
- Franz Vogel, Pfaffnau 
- Marietta Zanolari, Fideris 
reçoivent la distinction honorifique de la FSG en guise de récompense pour leurs mérites. 

S’exprimant au nom de toutes les personnes concernées, Regina Beeler, remercie pour les honneurs 
reçus. 

10. Divers 
- Marie-Madeleine Moix, présidente du CO, donne encore quelques indications d’ordre organisation-

nel.  
- En guise de conclusion, Fabio Corti remercie tous ceux et celles ayant mis sur pied cette AD ainsi 

que toutes les personnes qui, avec passion et engagement, se sont investies bénévolement durant 
toute l’année pour la gymnastique. 

- A bientôt pour la 37e AD-FSG, les 22 et 23 octobre 2022 à Soleure. 
- Le procès-verbal est téléchargé sur internet sous Procès-verbal AD 2021 / www.stv-fsg.ch > Fédé-

ration/A propos de la FSG > Centre de téléchargements > Documents FSG >CDA&AD >AD 2021.  
Il est également publié dans le GYMlive.  

 
Aarau, le 10 décembre 2021. 
 
FEDERATION SUISSE DE GYMNASTIQUE  
Comité central 
Président central : Fabio Corti 
Pour le procès-verbal : Manuela Nünlist  

 

Distribution : comité central/direction/commission de contrôle de gestion/commission d’éthique/présidents d’association 

 
 
 
 

https://www.stv-fsg.ch/fr/a-propos-de-la-fsg/centre-de-telechargements.html

